
 Division des Personnels  
Enseignants du premier degré 

  

 

ANNEXE 3  

RENOUVELLEMENT D’UNE MISE EN DISPONIBILITÉ 
 

Année scolaire 2024/2025 
 

Je soussigné(e) : 

Nom, Prénom :  ...................................................................... Date de naissance :  ......................................................  

Adresse complète :  .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................  

Tel : …………………………………………………...............@ : ……………………………………………………………… 
 

 
 

  Demande le renouvellement de la mise en disponibilité, pour l’année scolaire 2024/2025, au motif : 

 
 

 
DE DROIT : 

□ Pour donner des soins à un conjoint ou partenaire avec lequel je suis lié par un pacte civil de solidarité, à 
un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave* ; 

□ Pour donner des soins à un enfant, au conjoint ou partenaire avec lequel je suis lié par un pacte civil de 
solidarité ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne* ; 

□ Pour élever un enfant âgé de moins de 12 ans* ; 

□ Pour suivre son conjoint* ; 

□ Pour exercer un mandat électif local*. 
 

 
SUR AUTORISATION : 

 

□ Pour convenances personnelles* ; 
 

□ Pour études ou recherches présentant un intérêt général* ; 
 

□ Pour créer ou reprendre une entreprise*. 
 

 

 

Attention : 

Je vous rappelle que même en position de mise en disponibilité, tout enseignant doit obligatoirement signaler 

à l’administration tout changement de domicile ou de situation familiale. 

 

Date et signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Pièces à joindre (cf. annexe 1) 

 


